
 

Changement de taux de TVA au 1er janvier 2024 

 

Cher client / utilisateur 

Avec l'acceptation du projet « AVS21 » le 25 septembre 2022, la TVA passera du taux normal actuel 

de 7,7% au nouveau taux normal de 8,1% à partir du 1er janvier 2024. Ce passage doit également être 

pris en compte dans nos produits. 

Nous vous indiquons volontiers les points auxquels vous devrez faire attention à partir du  

1er janvier 2024. 

 

auto-i Commerce d’automobile 

Vous utilisez auto-i Commerce d’automobile comme poste de travail du vendeur. Dans ce cas, vous 

devez tenir compte du fait que vous avez peut-être établi des offres et contrats de vente avec le taux 

normal de TVA de 7,7% en vigueur jusqu'au 31 décembre 2023.  

Dans « Système », sous l’onglet « Entreprise/Succursales », vous devez d’abord adapter 

manuellement le taux normal de TVA de 8,1% comme suit au 1er janvier 2024 : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous le taux de 
TVA, saisissez 
manuellement 
8.1%. 

 

  



 

Pour les offres et contrats de vente de véhicules dont la livraison est prévue ou repoussée en 2024, 

vous devrez éventuellement modifier le taux TVA normal de 7,7% en allant dans l'onglet « 

Contrat/Facture » et indiquer le nouveau taux de TVA 8,1% 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous le taux de 
TVA, saisissez 
manuellement 
8.1%. 

 

Ainsi, le nouveau taux en vigueur sera appliqué. 


